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Members should be recruited from a cross-section of society
representing a wide variety of interests as well as the ethnic
and cultural characteristics of the local and institutional
communities. Members should be appointed by the Commis-
sioner on the approval of the institutional director and
removed in the same manner, and should be required to
undergo a security clearance.

The principal function of these Committees should be to
assist the director with the overall development of the
institution and its programs. They should assist in determin-
ing the types of program that are needed for inmates in the
institution in response to the needs of staff and inmates.
They should define the degree of general citizen participa-
tion compatible with the goals of the institution, and advise
the institutional director of local attitudes towards the insti-
tution and its programs. With the help of the director and
his staff, the Committee will develop methods of informing
and educating the public in the operation and programs of
the institution.

Citizen Advisory Committees should not take on the role of
mediator during disturbances.

The Committees should hold regular meetings inside the
institution with the director, staff and the inmates' commit-
tees. They should have, at ail reasonable times, access to the
institution and to the non-classified files and information
held by the institution.

An annual report should be submitted to the Commissioner
of Penitentiaries by each Advisory Committee. This report
should be made public.

Institutions

50. New institutions should be small (200-250 inmates) and
may be clustered together with several shared functions.

51. Controlled epileptics should not be excluded from mini-
mum security institutions.

52. Competently staffed Reception Centres for the classifi-
cation of inmates must be located in every Region. If
Reception Centres operate within another institution,
inmates awaiting classification must be isolated from the
rest of the inmate population, and facilities in existing
institutions should be adapted to this end. A major review of
the approach to classification is required: information
should include ail sources, the inmate should have the right
to see his final report, and the correctional staff should have
no de facto veto.

53. Inmates must be fed adequately and nutritiously and
should eat in common.

54. The Penitentiary Service must keep adequate records of
the drugs dispensed to inmates so that control may be
exercised over the amount of medication employed.

55. An immediate beginning must be made on phasing out
the Prison for Women. Until the phaseout is complete,

moyenne et maximale. Leurs membres doivent venir de
toutes les couches de la société et représenter des intérêts
très variés de même que les caractéristiques ethniques et
culturelles des collectivités locales et carcérales. Les mem-
bres devraient être nommés et démis par le Commissaire sur
approbation du directeur de l'institution et devraient faire
l'objet d'une enquête de sécurité.

Ces comités devraient avoir comme fonction première d'ai-
der le directeur à assurer la bonne marche de l'institution et
l'application des programmes. Ils devraient aider le direc-
teur à choisir le type de programmes qui convient aux
détenus de chaque pénitencier, compte tenu des besoins des
employés et des détenus, ainsi qu'à déterminer dans quelle
mesure on devrait encourager la participation des citoyens,
selon les objectifs du pénitencier, et faire part au directeur
de l'attitude des citoyens face à l'institution et à ses pro-
grammes. Avec l'aide du directeur et du personnel, les
comités trouveront des moyens d'informer le public des
problèmes d'administration, et d'application des program-
mes et de l'y sensibiliser.

Les comités consultatifs de citoyens ne devraient pas être
requis d'agir comme médiateurs en périodes de troubles.

Les comités devraient se réunir régulièrement au pénitencier
en présence du directeur, du personnel et du comité de
détenus. En périodes normales, ces comités doivent pouvoir
circuler dans l'institution, et consulter les dossiers non
confidentiels.

Chaque comité consultatif devrait soumettre un rapport
annuel au Commissaire des pénitenciers. Ces rapports
devraient être rendus publics.

Institutions

50. Les nouvelles institutions devraient ne pouvoir accueillir
que de 200 à 250 détenus, et pourraient être regroupées afin
d'utiliser en commun certains services ou installations.

51. Aucun épileptique suivi de près par les médecins ne doit
être exclu des institutions à sécurité minimale en raison de
sa maladie.

52. Chaque région devrait être dotée d'un centre de récep-
tion où un personnel compétent se chargerait de classer les
détenus. Lorsqu'un centre de réception est situé dans une
autre institution, les détenus qui attendent d'être classés
doivent être séparés du reste de la population carcérale et les
installations des institutions en place devraient être modi-
fiées en conséquence. Une étude exhaustive des méthodes de
classement s'impose. Les renseignements devraient provenir
de toutes les sources possibles, les détenus devraient être
autorisés à prendre connaissance du rapport définitif et le
personnel de correction ne devrait pas avoir le droit de véto.

53. La nourriture des détenus devrait être suffisante et
nourrissante et ces derniers devraient pouvoir prendre leur
repas en commun.

54. Le Service des pénitenciers devrait tenir des dossiers
appropriés sur les médicaments prescrits aux détenus afin de
contrôler les quantités utilisées.

55. On devrait commencer immédiatement le «Phasing out»
de la Prison des femmes. En attendant sa complète dispari-
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